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Amendement 93
Article 10

Les États membres veillent à ce que les 
fournisseurs de services de communications 
électroniques accessibles au public ou d’un 
réseau public de communications obtiennent 
le remboursement des surcoûts qu’ils 
justifient avoir supportés pour s’acquitter 
des obligations leur incombant en vertu de la 
présente directive.

Les États membres veillent à ce que les 
fournisseurs de services de communications 
électroniques accessibles au public ou d’un 
réseau public de communications obtiennent 
le remboursement des surcoûts en 
investissements et en frais de 
fonctionnement qu’ils justifient avoir 
supportés pour s’acquitter des obligations 
leur incombant en vertu de la présente 
directive et de toute future modification de 
celle-ci, y compris les surcoûts prouvés 
afférents à la protection des données. Le 
remboursement inclut les coûts prouvés liés 
à la mise à la disposition des autorités 
compétentes des données conservées.
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